
Étendre la régulation de l’Etat par
modification de la LPFES

Portée :
respect d’une CCT si elle a force obligatoire et possibilité pour
l’Etat de fixer des règles en matière de conditions de travail
(notamment barème de rémunération des fonctions directoriales)
coordination des politiques d’achat de biens et de services
contrôle de la distribution du bénéfice
nouvelles dispositions sur la surveillance et les sanctions
pour les EMS, application d’un contrat d’hébergement et cadrage
des prestations supplémentaires à choix
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Enjeu : contrôle de l’affectation des deniers publics et 
possibilité d'intervention de l'Etat


